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Création d’une desserte de nuit  
 
 
 
Lors du Comité Syndical du 12 décembre 2011, un pro jet de création d’une 
desserte de nuit a été validé par les élus, pour un e mise en exploitation au 
printemps 2012 
 

 
 
Une possibilité de déplacement 24h/24h pour les jeu nes en fin de semaine, entre le réseau de 
journée, le réseau de soirée, les Vélôtoulouse aujo urd’hui complétés par la nouvelle desserte de 
nuit . 
L’itinéraire de ce nouveau service  correspond aux besoins de déplacements des jeunes, notamment 
lors du retour vers le domicile en reliant le centre ville à des campus universitaires. Cette desserte 
fonctionnera donc dans le sens « ville vers campus », sa mission sera de permettre le retour au 
domicile et d’assurer des retours sécurisés. 
 
Ce nouveau service fonctionnera durant toute l’année universitaire, de septembre à juin, les jeudis, 
vendredis et samedis de une heure à cinq heures du matin avec un départ toutes les heures de 
Marengo SNCF. Les bus seront accessibles selon le tarif en vigueur sur le réseau Tisséo, en validant à 
la montée à bord du bus un ticket « un déplacement » ou un abonnement en cours de validité. 
 
 
Un itinéraire pensé en concertation avec les associ ations étudiantes et sur la base de résultats 
d’enquêtes sur les comportements en matière de dépl acements au-delà de 21h. 
Départ de Marengo SNCF, allées Jean Jaurès, boulevard, Jeanne d’Arc, Pont des Catalans, Saint 
Cyprien, Fer à Cheval, Cours Dillon, Esquirol, Palais de Justice, avenue de l’URSS, chemin des 
Maraîchers, Faculté de Pharmacie, Université Paul Sabatier et terminus à la station de métro de 
Ramonville. Une arrête sur le boulevard des Récollets permet de desservir la Cité Universitaire Daniel 
Faucher en descendant sur l’Ile du Ramier par  l’avenue Camille Soula. 
Lancée à titre expérimental, cette desserte fera l’objet d’un bilan sur sa fréquentation et son 
fonctionnement (itinéraire, fréquence, etc…), à l’issue de la première année. En fonction des résultats 
obtenus et des besoins identifiés, elle pourra faire l’objet d’ajustements avant sa mise en œuvre 
définitive. 


